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CORRIGENDUM A LA NOTE DE TRANSMISSION 

du Secrétariat 

à la Convention 

Objet : Fiche d�analyse des propositions d�amendements concernant la vie 

démocratique de l'Union : 

- Projets d�articles relatifs à la Partie I de la Constitution, Titre VI  

(articles 33 à 37) 

 

 

 

A la page 15 du document visé en objet, partie "Définitions"- troisième tiret, il convient de 

remplacer "N° 7/Muscardini" par "N° 7 / Fini". 

 

_________________ 

 


